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Le mot du président   
Au nom du bureau fédéral et du conseil d’administration, je tiens à remercier toutes les personnes, les 

chambres et les associations qui ont contribué à notre travail de promotion et de représentation de la 

profession infirmière. 

Un merci tout spécial à ceux qui ont œuvré à ce que nous puissions parler et nous faire entendre d’une 

seule et même voix.  « L’union fait la force », les belges connaissent. 

L’année 2019 a été une année bien remplie et assez créative. 

Plusieurs groupes de travail et rencontres ont eu lieu concernant la classification de fonction IFIC afin 

de faire part de nos remarques principalement sur les manques importants concernant la 

différenciation de fonction. Plusieurs courriers en ont fait part aux instances concernées.  

Un recours au conseil d’état a été introduit concernant l’élargissement des actes pouvant être 

délégués aux aides-soignants.  Cette démarche est d’ailleurs toujours en cours. 

Nous avons également mené plusieurs actions concernant l’enseignement infirmier en Belgique :  

- Courrier à l’Europe pour dénoncer la non-conformité de l’enseignement breveté/HBO5 en 

Flandre et en communauté Germanophone ;  

- Réaction contre la proposition de Madame Van Camp d’introduire un nouveau titre 

professionnel « basisverpleegkundige/infirmière de base » . 

 

Enfin, nous avons pu finaliser et publier largement notre mémorandum, faisant part ainsi très 

clairement de nos 7 revendications principales pour la profession infirmière. 

La présentation a fait l’objet d’une conférence de presse le 25 avril 2019 au passage 44 et a été 

transmis à tous les candidats politiques avant les élections législatives, aux différents partis qui 

faisaient campagne et ensuite à tous les nouveaux parlementaires élus et aux nouveaux 

gouvernements, dès leur mise en place. 

Cette large diffusion a certainement participé à la prise de conscience politique qu’il fallait refinancer 

la profession, infirmière et plus largement les soins de santé.  

 

Nous nous sommes également positionnés sur la modernisation de l’annexe 5 et avons transmis des 

propositions pour l’adaptation des exigences minimales de formation pour la profession d’IRSG au 

niveau européen. 

 

Nous avons soutenu l’enquête « Timetocare » sur l’étude de la charge de travail infirmier. 

 

Plusieurs courriers ont été envoyés pour demander que le département infirmier soit représenté 

partout où il est concerné, notamment dans la structure des réseaux hospitaliers  (directeur infirmier 

de réseau) .  

 

Nous avons donné notre avis sur le projet de loi Qualité et avons co-organisé une journée avec le SPF 

et une autre journée de suivi pour échanger et faire des propositions au sujet du registre de pratique, 

du portfolio et de la commission de contrôle.  
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Je ne peux citer ici tout ce qui a été entrepris et que vous retrouverez dans notre rapport d’activités 

mais l’objectif visé a toujours été de promotionner le développement, la qualité et les conditions de 

travail de la pratique infirmière. Pour cela, il ne suffit pas d’être critique, il faut également être 

constructif et venir avec des propositions concrètes et faisables.  

 

Cela demande un gros travail d’échanges, de rencontres, de réunions, de débats, de négociation, 

d’élaboration de solutions, de conceptualisation, d’écriture, d’envoi de courriers, de coups de 

téléphone avec les cabinets, ministres, parlementaires,  partis, politiciens, associations, enseignants, 

praticiens … 

 

Pour cela, nous travaillons en intelligence avec d’autres organes tels le CFAI, la CTAI, l’INAMI, le CFEH, 

le KCE, MDEON, l’EFN …  

 

C’est un investissement que l’on ne peut faire que si on y croit et surtout parce que l’on se sent soutenu 

et approuvé par nos collègues. Cette année, 3 nouvelles associations nous ont rejoints, portant de 43 

à 46, le nombre d’associations ayant rejoint l’UGIB.  

 

Merci de votre confiance, c’est tous ensemble que nous serons entendus et que nous pourrons 

évoluer, améliorer et développer notre belle profession. 

 

 

 

Paul Sonkes 
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L’UGIB : d’hier à aujourd’hui… 

Créée en 1952 sous statuts d'association de fait, l'Union Générale des Infirmiers de Belgique est restée 

une alliance d'organisations professionnelles autonomes générales, sans forme juridique spécifique 

jusqu'en 2009.  

Le 15 septembre 2009, cinq associations générales, (la NVKVV, la NNBVV, la FNIB, l'ACN et la KPVDB) 

lui ont donné le statut d'ASBL.  

En 2013, l’AUVB-UGIB-AKVB s’est ouverte à toutes les associations infirmières, y compris aux 

associations d’infirmiers spécialisés.  

L’AUVB-UGIB-AKVB est une association indépendante pluraliste. Elle déploie ses activités sur 

l'ensemble du territoire belge, à l'écart de tout courant philosophique ou politique.   

 

En 2019, l’Union Générale des Infirmiers de Belgique rassemble 46 organisations professionnelles 

issues des trois régions et communautés. Elle couvre ainsi tous les aspects de la formation et de 

l'exercice de la profession infirmière et représente les 140 000 professionnels actifs dans le pays.   

 

 

■ 24 associations néerlandophones 

 

■ 21 associations   francophones 

 

■ 1 association germanophone 

 
 

 

Quelques dates 

 

 
 

                         2019 

 

 

 

 

 

                              

                   
 

 

 
 

   

1952 
Fondation de l’AUVB-

UGIB-AKVB en tant 

qu’association de fait 

1983 
Division de la FNNIB et 

NNVBV selon leur régime 
linguistique 

1974 
L’AR n°78 

Loi relative à 
l’exercice de l’art 

infirmier 

1994 

+ 

 
 

2004  
Rédaction d’un code 
de déontologie pour 

l’ensemble des 
infirmiers en Belgique 

 

 

2010 
AUVB-UGIB-

AKVB devient 
une asbl 

 

2017 
Renforcement 

du Code de 
déontologie 
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Représenter et défendre la 

profession et l’exercice des 

praticiens infirmiers, aussi 

bien dans leur intérêt 

professionnel que dans 

l’intérêt des patients qui leur 

sont confiés 

 

  

Promouvoir et développer les 

soins infirmiers, les sciences 

relatives aux soins infirmiers 

et la qualité des soins 

infirmiers 

  

Rassembler les associations de 

praticiens des soins infirmiers 

dans le sens de la législation 

belge relative à l'exercice des 

soins de santé 

 

Les objectifs et les priorités de l’AUVB-UGIB-AKVB incluent la diffusion des informations, la 

communication, la concertation, la formulation d'avis, la représentation de la profession et le 

réseautage.  

 

 

 

V
a
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u
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Engagée 

Proactive & visionnaire 

Cohérente 

Une référence 

Indépendante 

 

 

 

 

Pourquoi l’AUVB-UGIB-AKVB ? 

Les associations professionnelles infirmières veulent  « Être ensemble, Echanger et Agir». 

Être informés et informer, se rencontrer, échanger, donner leur avis, rejoindre leur force, parler d’une 

seule et même voix, se faire entendre auprès des politiques, défendre la profession, améliorer et 

s’aligner sur la formation, donner une place et une voix aux spécialisations. 

 

Les membres désirent à travers l’AUVB-UGIB-AKVB faire la différence et promouvoir des soins de 

qualité aux patients. Pour cela ils veulent une Union devenir le partenaire privilégié et de confiance, 

reconnu comme un interlocuteur incontournable du secteur infirmier et de la santé, atteindre les 

objectifs liés à la formation et au statut, la reconnaissance et valorisation de la profession. 
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Réalisations de l’UGIB en 2019 

Les dossiers traités et en cours   

‐ Classifications de fonctions IF-IC ; suivi du dossier, groupe de travail, audition par l’IFIC & demande 

de rencontre pour une concertation plus approfondie.  

 

‐ L’élargissement de la liste des activités infirmières (prestations techniques de l’Art Infirmier) 

pouvant être déléguées aux aides-soignants ; courriers aux ministres et partis politiques & recours 

au Conseil d’Etat par le maître Sylvie Tack. En attente de réponse du Conseil d’Etat. 

 

‐ La réforme de la formation infirmière en Belgique et la mise en conformité de celle-ci avec la 

Directive Européenne 2013/55EU ;  

▪ Courrier à l’Europe concernant la Conformité de la formation en Belgique concernant 

l’infirmière breveté/HBO5 ; interrogation de la Flandre et la communauté germanophone par 

la Commission Européenne en réaction à notre courrier.  

▪ Réaction contre la proposition d’amendement à la proposition de loi portant modification de 

la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l'exercice de professions de santé : Insérer un 

chapitre 9/1 (nouveau) "Titre professionnel basisverpleegkundige/ infirmière de base" après 

l'article 16,  amendement proposé par Madame Van Camp et demande du retrait de cet 

amendement. 

 

‐ Mémorandum Politique 2019-2024 de l’AUVB-UGIB-AKVB ;  

▪ Publication, présentation & débat sur les 7 besoins à combler de la profession infirmière en 

présence des divers partis politiques le 25 avril 2019 ; 

▪ Transmission des points d’action de l’Union Générale des infirmier(e)s de Belgique aux divers 

partis politiques ; 

▪ Transmission des priorités de l’Union Générale des infirmier(e)s de Belgique à l’égard des 

Gouvernements fédéral et régional ; 

▪ Transmissions du Mémorandum aux gouvernements formés après les élections du 26 mai 

2019 ; 

▪ Présentations du Mémorandum aux divers partis politiques après les élections du 26 mai 

2019 ; 

 

‐ Modernisation de l’Annexe V ; proposition d’adaptation des exigences minimales de formation 

pour la profession infirmière responsable de soins généraux en vertu de la directive 2005/36/CE,  

afin de tenir compte du progrès scientifique et technique. 

 

‐ Enquête sur l’emploi du temps des infirmiers « Timetocare » 

 

‐ eHealth ; avis des membres concernant l’accès infirmier aux informations dans la « Matrice » 

d’eHealth. 

 

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:255:0022:0142:fr:PDF
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‐ Lobbying pour l’intégration et représentation des infirmiers au sein des Réseaux Hospitaliers 

Cliniques.  

 

‐ Transmission d’avis concernant le projet de loi relatif à la qualité de la pratique des soins de santé. 

 

‐ Suivi de la convention en matière d’autogestion de patients atteints de diabète sucré à la 

Commission de convention de l’INAMI ; proposition de candidats infirmiers pour la commission. 

 

‐ Soutien de l’UGIB aux recommandations du KCE au sujet des normes de personnel infirmier dans 

les hôpitaux aigus. 

 

‐ Suivi du projet pour les recommandations en matière de critères de normes et qualité en MR-

MRS ; Focus Groupe 

 

‐ Révision de la Charte des mandataires AUVB-UGIB-AKVB et proposition d’adaptation. 

 

‐ « Code de déontologie », projet de création d’un site web (www.benurseinbelgium.be) 

 

‐ Nursing Now Francophone ; participation au lancement du projet puis cessation de participation 

au niveau fédéral. Projet suivi par la FNIB.  

 

‐ Problématique de la fin de carrière, « métier pénible » 

  

‐ Soutien et suivi avis du CFAI quant au ; Modèle de fonction infirmières pour le futur ; à 

l’augmentation des compétences de l’aide-soignant et la création d’un profil professionnel : 

l’assistant de soins et autres avis émis. 

 

‐ Protocole d’Accord entre le gouvernement fédéral et les entités fédérés.  

 

 

 

Trois événements  

Présentation et Débat sur le Mémorandum Politique 2019-2024 

A la veille des élections du 26 mai 2019, l'Union Générale des Infirmiers de Belgique a organisé (le 25 

avril) un débat politique sur son mémorandum avec les représentants des différents partis. Il est 

évident que pour parvenir à des soins de qualité il faut non seulement rendre la profession infirmière 

plus attrayante, mais aussi s'efforcer de réduire la charge de travail et offrir les possibilités de 

formation continue.  

Au début du débat, Pedro Facon, directeur général du SPF Santé publique, sécurité de la chaîne 

alimentaire et environnement, a évalué les décisions politiques de la législature précédente 

concernant la profession infirmière. Après que Daniel Schuermans, vice-président de l'AUVB-UGIB-

AKVB, eut passé en revue les grandes lignes du mémorandum, la journaliste et modératrice Indra 

Dewitte a lancé le débat. La discussion s'est déroulée dans une atmosphère amicale, avec beaucoup 
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d'unanimité mais peu de propositions concrètes. Et c'est exactement là que réside le problème. Dans 

le fait que les décideurs politiques n'écoutent pas (assez) les infirmiers du terrain. 

La profession infirmière est en pleine évolution. Les décisions politiques prisent aujourd'hui auront des 

conséquences sur la qualité des soins, mais aussi sur les infirmiers de demain. Avec son programme en 

7 points clés, l’AUVB-UGIB-AKVB demande à participer aux discussions et aux décisions, tant au niveau 

régional, national et européen. 

 

La mise en œuvre de la Loi qualité 

29 novembre 2019 

Co-organisation avec le SPF Santé Publique des Rencontres infirmières ; sur le thème de la mise en 

œuvre de la Loi relative à la qualité des pratiques dite « la loi qualité ».  

 

18 décembre 2019 

Journée d’approfondissement sur  « la loi qualité » et de trois dispositions qui influenceront la pratique 

de la profession infirmière ; registre de pratique, portfolio, commission de contrôle  

 

En avril 2019, la Chambre des représentants de Belgique a voté la Loi relative à la qualité des pratiques 

des soins de santé comprenant des exigences de qualité et de sécurité qui s’appliqueront aux 

professionnels de soins de santé. Cette Loi dite « Loi qualité » rentrera en vigueur en juillet 2021. Afin 

de fixer les règles et les normes sa mise en application, l’écriture et la publication de divers arrêtés 

d’exécutions seront nécessaire. 

 

Afin d’exposer aux infirmiers le contenu de la loi qualité et les dispositions qui impacteront la « 

pratique infirmière »,  deux journées autour du thème « de la mise en œuvre de la Loi relative à la 

qualité de la pratique des soins de santé » ont été organisées par l’AUVB-UGIB-AKVB en collaboration 

avec le SPF Santé publique. Lors de ces journées, les idées ressortant des débats ont été recueillies afin 

de formuler des propositions concernant les éléments portant sur la profession infirmière. Ces 

propositions seront adressées aux autorités compétentes pour être reprises dans les arrêtés 

d’exécutions  

 

Les dispositions abordées lors de ces deux journées sont les suivantes :  

✓ L'obligation de participer au registre des pratiques (une base de données fédérale en ligne où 

il faut tenir à jour son lieu et type de pratique) ; 

✓ L'obligation de tenir un portfolio (un recueil de preuves de maintien des compétences : 

formations qualifiantes, formations permanentes, expérience professionnelle, …) ; 

✓ La mise en œuvre d'une commission de contrôle (l'organe chargé de contrôler la bonne mise 

en application de cette Loi). 

Un dossier sur la vision de l’UGIB concernant la mise en application de la Loi qualité sera crée en 

2020. 

 

 

 

https://www.lachambre.be/kvvcr/index.cfm
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2019042220&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2019042220&table_name=loi
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Trois groupes de travail  

En 2019, l’AUVB-UGIB-AKVB a mis en place trois groupes de travail. 
 

1. IFIC, classification des postes et nouvelle échelle salariale pour la 

profession infirmière 

En octobre 2017, la ministre des Affaires sociales et de la santé publique, Maggie De Block et le ministre 

de l'Emploi Kris Peeters, ont finalisé un projet d'accord social pour les soins de santé fédéraux. Ce 

projet prévoit, entre autres, la modernisation de la classification de fonction pour tout le personnel 

des institutions de soins de santé publiques et privées. Un des objectifs de cet accord est, selon Maggie 

De Block, « de récompenser les employés en fonction de leur travail réel et non plus seulement en 

fonction de leur diplôme ». Afin de pouvoir introduire ce nouveau modèle de classification de fonction, 

une étude salariale a été lancée par l’intermédiaire de l’asbl Institut de classification de fonction (IFIC) 

en 2011. Celui-ci a établi, en concertation avec les différents partenaires sociaux, de nouveaux 

barèmes salariaux pour les différentes fonctions du secteur.  

Selon l’IFIC, les professionnels de soins de santé quel que soit leur fonction ; administrative, technique, 

infirmière sont classés dans des catégories sans tenir compte des particularités de chaque profession 

et encore moins de celles de la profession infirmière.  

Pour l’AUVB-UGIB-AKVB, la classification de fonction tel que présentée est inacceptable.  

L’AUVB-UGIB-AKVB approuve et soutient l‘objectif d’une revalorisation de la profession infirmière. 

Néanmoins le système IFIC, tel que proposé, est en contradiction avec le cadre du plan d'attractivité 

de la profession infirmière du Ministre Onkelinx. Le plan d’attractivité avait pour objectif de rendre la 

profession infirmière plus attrayante. L'objectif des TPP/QPP  (titres et qualifications professionnelles 

particulières) était à la fois d'améliorer les compétences infirmières et la qualité des soins, et de les 

valoriser financièrement. 

 

Le système de l'IFIC ne tient pas suffisamment compte des exigences spécifiques et ne reconnaît pas 

l'importance de la profession infirmière, crée une discrimination entre les infirmiers, sape l'objectif de 

l’expertise des infirmiers (TPP/QPP).  Ceci, à son tour, conduira à une réduction significative de la 

qualité des soins. Ce pourquoi, l'AUVB-UGIB-AKVB a fait connaître sa position par le biais de divers 

communiqués de presse et courriers aux autorités compétentes.  

Un groupe de travail regroupant les associations membres de l’AUVB-UGIB-AKVB a finalisé un 

document reprenant la position de l’UGIB quant au système de la classification de fonction. 

Le 15 mars 2019 l‘avis et la position de l’UGIB a été présenté à l’IFIC en présence des partenaires 

sociaux.  

 

 

2. KCE - étude sur les "normes d’encadrement en personnel infirmier dans 

les hôpitaux aigus" 

En 2019, le KCE a mené, en collaboration avec le Leuven Institute for Health Care Policy (LIGB - 

KULeuven) une étude sur les "normes d’encadrement en personnel infirmier dans les hôpitaux aigus". 

L'objectif de cette étude était d'évaluer si les normes en personnel infirmier dans les hôpitaux aigus 

belges sont toujours appropriées compte tenu de l'évolution de la pratique hospitalière et de formuler 

des recommandations sur les normes applicables au personnel infirmier. L’étude traitait également 

https://kce.fgov.be/fr/%C3%A9tude-2018-14-hsr-normes-d%E2%80%99encadrement-en-personnel-infirmier-dans-les-h%C3%B4pitaux-aigus
https://kce.fgov.be/fr/%C3%A9tude-2018-14-hsr-normes-d%E2%80%99encadrement-en-personnel-infirmier-dans-les-h%C3%B4pitaux-aigus
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des conditions d’environnement de travail et de dotation en personnel infirmier qui doivent être 

remplies afin d'être en mesure de fournir des soins aux patients de manière sécurisée. 

Sur la base de la littérature scientifique, d'une comparaison internationale, d'une analyse des données 

administratives (DI-RHM et données du personnel RHM) et d'une enquête menée dans 84 hôpitaux de 

soins actifs avec la participation de plus de 6 000 infirmières, des propositions d'amélioration ont été 

formulées.    

Les représentants de l’AUVB-UGIB-AKVB ont participé à la présentation de cette étude pour ensuite 

échanger à travers un groupe de travail UGIB sur ces recommandations. Un avis concerté de l’UGIB a 

ensuite été transmis à la KCE concernant ces recommandations.  

 

 

3. Modernisation de l’Annexe V ; Programme d'études pour les infirmiers 

responsables de soins généraux 

La Commission Européenne souhaite évaluer l'opportunité de proposer une adaptation des exigences 

minimales de formation pour la profession infirmière responsable de soins généraux en vertu de la 

directive 2005/36/CE  (l’annexe V1 de la directive EU 2013/55/EU) afin de tenir compte du progrès 

scientifique et technique. 

SPARK2 a obtenu l'étude (cartographie des exigences nationales en matière de connaissances pour la 

formation infirmière de l'Union européenne) commandée par la DG GROW visant à déterminer si 

l'Annexe V de la Directive 55 pourrait avoir besoin d'une mise à jour.  

Concrètement le projet vise :  

1) À cartographier les connaissances, les compétences et les sujets de formation actuels pour la 

profession infirmière responsable des soins généraux dans tous les États de l'UE et de l'EFTA ;  

2) Évaluer s'il serait opportun que l'UE mette à jour les connaissances, les compétences et les 

sujets de formation minimums prévus par la directive 2005/36/CE (telle que modifiée) et, dans 

l'affirmative, dans quelle mesure ; et 

3) Fournir des suggestions sur les mises à jour possibles de la directive sur la base de la recherche, 

de l'évaluation et de l'interaction avec les autorités et les parties prenantes. 

 

L’UGIB a été identifié comme experts nationaux par SPARK pour participer à la collecte de données via 

un questionnaire. L’UGIB a répondu au questionnaire en juillet et a organisé un groupe de travail en 

septembre pour finaliser sa position. 

 

L’UGIB a participé en tant que stakeholder à l’atelier organisé par SPARK le 12 novembre 2019. Cet 

atelier portait sur les avancées techniques et scientifiques affectant la profession d'infirmier 

responsable en soins généraux. Parmi les participants figuraient des autorités publiques au niveau 

européen et national, des associations, des établissements de formation et d'autres parties prenantes. 

 

 

 
1 https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:255:0022:0142:fr:PDF, p.90 
2 Consultant Spark Legal Network : they provide Europe-wide research and consultancy services on a range of 
legal and policy areas 

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:255:0022:0142:fr:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:255:0022:0142:fr:PDF
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Deux études en cours 

1. Projets des indicateurs de qualité dans les MR-MRS 

Depuis un peu plus d’un an, un projet de recherche sur les critères de qualités en MR-MRS a été lancé 

par l’UGIB via les associations professionnelles (KPVDB, acn et NVKVV). 

 

Depuis la dernière réforme de l’état et plus particulièrement depuis 2019, ce sont les autorités 

communautaires qui sont responsables de la réglementation, de la normalisation, des exigences de 

qualité et de financement des MR-MRS.  

Cela signifie que les MR-MRS risquent d’avoir des critères de qualité et financement qui varient d’une 

région du pays à l’autre. 

 

L’objectif de ce projet est la préparation d'un dossier sur les normes et la qualité des soins infirmiers 

dans les Maison de Repos et les Maison de Repos et de Soins afin de définir les valeurs communes que 

nous, les infirmier(e)s ne voulons pas abandonner, trouvons important et requérons. 

 

Les résultats de cette étude seront communiqués aux autorités compétentes afin qu’elles en tiennent 

compte au moment de l’élaboration de sa propre règlementation.  

 

De la revue de la littérature scientifique, il ressort plus de 50 indicateurs de qualité. Les mesurer tous 

est impossible. C’est la raison pour laquelle un focus group a été réalisé pour déterminer ensemble les 

critères pertinents, faisables et réalistes. 

 

Le Focus Groupe est composé d’infirmiers et infirmières ayant une expertise dans les soins aux 

personnes âgées et plus spécifiquement en MR-MRS. 

 

2. Time to care 

Faisant suite à l’enquête réalisée par l’AUVB-UGIB-AKVB en 2017, pour faire le point sur la pression et 

la charge de travail perçues par les infirmiers dans toutes les disciplines et dans toute la Belgique, 

l'Union Générale des Infirmiers de Belgique a commandité l’enquête Timetocare (en 2018).  

L’enquête Timetocare a pour but de faire le lien entre la pression exercée par le temps et les habitudes 

de travail des infirmiers sont examinées de manière détaillée afin de dresser un tableau objectif de la 

pression et de la charge de travail ressenties. 
 

La gestion de l’enquête est menée par un groupe de travail incluant des représentants de l’AUVB-UGIB-

AKVB, l’UA (Université d’Anvers) et du FNRS (Fonds de la Recherche Scientifique). Le groupe de 

recherche TOR (Tempus Omnia Revelat) de la VUB (Université Libre Bruxelles), est chargé de collecter 

les données au moyen du logiciel MOTUS.   

 

Le résultat final se basera sur des données objectives et pertinentes pour les politiques, axées sur le 

temps et le contexte.  
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Un recours au Conseil d’Etat 

L’Union Générale des Infirmiers de Belgique (AUVB-UGIB-AKVB) a déposé un recours en annulation 

auprès du Conseil d’État de l’Arrêté royal (AR) du 27 février 2019 modifiant l’Arrêté royal du 12 janvier 

2006 fixant les activités infirmières qui peuvent être effectuées par des aides-soignants et les 

conditions dans lesquelles ces aides-soignants peuvent poser ces actes. L’AR a été publié au Moniteur 

belge le 18 mars 2019 et entrera en vigueur le 1er septembre 2019.  

 

 

 

Six communiqués de presses 

a. Timetocare : enquête sur l’emploi du temps des infirmiers : étude commandée par l’Union 

générale des Infirmiers de Belgique 

b. Les infirmiers sont entendus, mais sont-ils écoutés ? L’Union professionnelle veut être un 

partenaire politique à part entière 

c. Les infirmiers sont top ! Le 12 mai : La journée Internationale de l’Infirmière 

d. L’Union générale des Infirmiers de Belgique va au conseil d’Etat 

e. Voor verpleegkundigen zijn de limieten bereikt…De elastiek werd te strak uitgerokken 

f. Le « Fonds d’urgence pour les infirmier(e)s » : Les propositions de l’Union Générale des Infirmiers 

de Belgique 

 

 

 

Activités & Concertations  

1. Rencontres avec les ministres ; cabinet du 1er ministre, la Ministre Glatigny (ministre de 

l’enseignement supérieur, de la promotion sociale, des hôpitaux universitaires, …) et de divers 

partis politiques (Ecolo-Groen, PS, MR, Défi, N-VA, etc) 

2. Auditions Chambres des représentants, commission de santé publique ; Fonds d’urgence pour les 

Blouses Blanches 

3. Questions parlementaires (au sujet de la Formation infirmière, financement des services et des 

normes infirmiers, les réseaux hospitaliers et la place de l’infirmière) 

4. Suivi des rapports et activités des conseils et commissions (dont le Conseil Fédéral de l’Art 

Infirmier, le Conseil Technique de l’Art Infirmier, le Conseil des Droits du patient, Mdeon, etc) ;  

2019.01 Avis du Conseil Fédéral de l’Art Infirmier concernant la formation continue des praticiens 

de l’art infirmier exerçant dans l’enseignement  

2019.02 Avis du Conseil Fédéral de l’Art Infirmier concernant l’infirmier chercheur clinicien  

2019.03 Avis consolidé du Conseil Fédéral de l’Art Infirmier et de la Commission Technique de l’Art 

Infirmier concernant les Protocoles d’accord entre l’Autorité fédérale et les autorités visées aux 

articles 128, 130, 135 et 138 de la Constitution concernant la coopération entre les personnes 

issues de l’environnement du patient/client et les professionnels des soins de santé en dehors d’un 

établissement de soins  

2019.04 Avis du Conseil Fédéral de l’Art Infirmier concernant la formation de l’infirmier spécialisé 
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5. Courriers et mails échangés avec les différents ministres régionaux de la santé et du bien-être, de 

l’enseignement, des ministres-présidents des entités fédérées et des partis politiques concernant 

la formation en soins infirmiers, le profil professionnel et de compétences, les mandats, … 

6. Représentation des praticiens de l’art infirmier dans des tables rondes, congrès, etc 

7. Représentation des praticiens de l’art infirmier dans diverses commissions 

8. Représentation de l’Union Générale des Infirmiers de Belgique auprès de l’EFN 

9. Représentation de l’Union Générale des Infirmiers de Belgique lors de la Commémoration des 

Anges de Bastognes (les infirmières Renée Lemaire et Auguste Chiwi) le 14 décembre 2019 pour la 

75ième anniversaire de la Bataille des Ardennes (1944).  

10. Informations des associations membres et de la profession via la diffusion des mails et à travers 

notre site web  

11. Informations et relais auprès des étudiants, professionnels et non-professionnels concernant 

l’AUVB-UGIB-AKVB et ses associations membres 

12. Suivi du site internet de l’UGIB,  diffusion des informations pertinentes et études/enquêtes à nos 

membres 
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Les Mandats AUVB-UGIB-AKVB en 2019  

L’AUVB-UGIB-AKVB représente la profession infirmière dans différents organes d’avis officiels, de 

conseils, de commission et organisation politique et scientifique aussi bien au niveau Européen, 

fédérale que régional.  

 

Les mandats sont attribués aux membres, des associations membres, de l’AUVB-UGIB-AKVB en 

fonction de leurs expertises dans les domaines dans lesquels ils postulent. Les mandats sont effectués 

bénévolement. Les mandatés s’engagent, souvent pour plusieurs années, à représenter la vision de 

l’AUVB-UGIB-AKVB dans les différents organes dans lesquels ils sont mandatés. 

 

Les différents mandats de l’AUVB-UGIB-AKVB sont : 

 

Au niveau Européen 

• European Federation of Nurses Associations (EFN) 

L’European Federation of Nurses Associations, ancien Comité permanent des infirmières de 

l’Union Européenne (PCN), a été créée en 1971 pour représenter la profession infirmière et ses 

intérêts auprès des institutions européennes, sur la base des directives sur l’éducation et la libre 

circulation en cours de rédaction par la Commission Européenne. Représentant plus d’un million 

d’infirmières de plus de 34 associations nationales d’infirmières au niveau européen, l’EFN est la 

voix indépendante de la profession infirmière. 

 

L’AUVB-UGIB-AKVB est membre de l’EFN depuis octobre 2016, il représente plus de 32000 

infirmiers actifs dans notre pays auprès de l’Europe.  

Les représentants officiels de l’AUVB-UGIB-AKVB auprès de l’EFN sont Madame Deniz Avcioglu 

(membre effectif) et Madame Evelyne Spruyt (membre suppléant). 

 

• Spark Legal Network  

Atelier sur l'étude de la Commission européenne (DG GROW) : "Cartographie et évaluation des 

évolutions pour l'une des professions sectorielles de la directive 2005/36/CE - infirmier 

responsable en soins généraux".  

 

 

Au niveau Fédéral 

• Institut national d'assurance maladie-invalidité (INAMI)  

▪ Section scientifique de l’Observatoire des maladies chroniques, instituées auprès du 

Service des soins de santé  

• Conseil Fédéral des établissements hospitaliers (CFEH)  

• Conseil technique de l’art infirmier (CTAI)  

• Conseil fédéral de d’art infirmier (CFAI)  

• Commission Droits du patient 

• Commission de planification offre médicale – section infirmière  

• Centre fédéral d’expertise des soins de santé (KCE) 
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▪ Conseil d’Administration du KCE 

▪ Etude sur les "normes d’encadrement en personnel infirmier dans les hôpitaux aigus". 

• Plateforme hémovigilance et pratique 

• Well-Done – MSD Health Literacy Awards (encourager, de reconnaître et de récompenser les 

initiatives qui visent à promouvoir la capacité d’un individu à comprendre les informations dans le 

domaine de la santé et des soins de santé) 

• Mdeon (Plateforme déontologique santé) 

 

Au niveau régional 

Les Mandats de la Chambre Francophone 

• Projet SSMG : Rampe-âge 2.3 

• Projet SSMG : Infirmier douleur 

• Be.Hive 

• Table ronde « aidant-proche » maison des parlementaires 

• Commissions d’agréments 

• Commission Médicale Provinciale 

• LUSS – Plan d’action 10  

• Conseil d’Administration du SISD-WAPI  

• Groupe de Travail ASSISTEO/ComIng 

 

Les Mandats de la Chambre Néerlandophone  

• Commissions d’agréments 

• Vlaams Agentschap voor Samenwerking rond Gegevensdeling tussen de Actoren in de Zorg 

(VASGAZ) partage de données entre acteurs des soins : (VASGAZ) 

• Commission médicale provinciale  

• Service de santé mentale VIP² - première ligne 

• VIKZ (Vlaams Instituut voor KwaliteitsZorg) 

• Plate-forme collaborative soins de santé de première ligne  

• VOPZ  (Vlaams Overlegplatform Promotie Zorgberoepen) 

• Plate-forme ‘Science et Pratique’ 

 

Les mandats de la Chambre Germanophone 

• Conseil pour la promotion de la santé (Beirat für Gesundheitsförderung) 

• Conseil consultatif des hôpitaux (Krankenhausbeirat) 

• Conseil consultatif pour les infrastructures pour personnes âgées et l’aide à domicile (Beirat 

für Aufnahmestrukturen für Senioren und für die häusliche Hilfe) 

• Plateforme des soins palliatifs (Palliativpflegeverband) 

• Fédération Wallonne des soins palliatifs 

• Comité consultatif de Bioéthique de Belgique 

• Différents groupes de travail 

  

https://kce.fgov.be/fr/%C3%A9tude-2018-14-hsr-normes-d%E2%80%99encadrement-en-personnel-infirmier-dans-les-h%C3%B4pitaux-aigus


 

Rapport annuel d’activité AUVB-UGIB-AKVB 2019                                                                                         18 
 

Priorités 2020 

Bilan des plans d’action de l’année 2019 : 
Un certain nombre de dossiers entamés au cours de la législature 2014-2019 ont été poursuivi. 

Notamment : 

- la poursuite de la réforme de la formation infirmière ;  

- le modèle de fonctions pour les soins infirmiers du futur : suivi et développement ultérieur ; 

- les spécialisations et primes pour TPP/QPP ; 

- la classification de fonction IFIC ; 

- la reconnaissance de la profession d'infirmière comme un métier pénible ; 

- et la réforme de l’AR n° 78 

 

L’AUVB-UGIB-AKVB a publié son mémorandum politique 2019 et a organisé un débat autour des 7 

priorités mis en avant dans le Mémorandum. Elle appelle les différents partis politiques et les parties 

prenantes à œuvrer en faveur de soins de santé de qualité pendant la prochaine législature. 

Pour rappel l'AUVB-UGIB-AKVB demande :  

1. des normes d’encadrement de qualité pour des soins de qualité dans tous les secteurs des 

soins infirmiers ;  

2. une différenciation de fonction équitable et correctement financée ;  

3. des moyens de formation (y compris la formation continue) adéquate et de qualité, avec des 

objectifs précis à court et moyen terme ;  

4. une meilleure structuration/coordination des activités infirmières (intra et extrahospitalière);  

5. une représentation réelle et équilibrée de la profession infirmière dans les organes qui la 

concernent ;  

6. un meilleur financement, notamment de la recherche, de la formation, de l'éducation des 

patients, la coordination et des activités de promotion de la santé ;  

7. des moyens (temps, matériel, salaire, valorisation) pour une pratique de qualité et une qualité 

de vie au travail. 

 

L'AUVB-UGIB-AKVB demande aux différents partis politiques et parties prenantes de répondre aux 

besoins identifiés par le terrain, de prendre des mesures concrètes en concertation et en consensus 

avec le secteur infirmier et les instances représentatives existantes telles que l'UGIB, le CFAI et le CTAI. 

 

L'AUVB-UGIB-AKVB appelle les différents partis politiques et les parties prenantes à s'engager à 

soutenir et à renforcer l'UGIB en augmentant son financement afin qu'elle puisse accomplir ses 

missions dans tous les secteurs de santé. 
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Plan d’action pour l’année 2020 

 

En plus du suivi des dossiers du plan d’action 2019 qui ont été expliqué plus haut dans ce Rapport 

Annuel 2019, l’AUVB-UGIB-AKVB prévoit dans son plan d’action 2020 : 

 

1. Un évènement 12 mai 2020 en l’honneur des 200a ans de naissance de Florence 

Nightingale et de l’année 2020 proclamé l’année de l’Infirmière par l’OMS et le 

mouvement Nursing Now ; 

 

2. Cet évènement aura lieu la semaine du 12 mai avec le lancement d’une vidéo pour la 

Promotion de la profession infirmière ainsi que la mise en lige du code de déontologie 

promu par l’UGIB ; www.benurseinbelgium.be ; 

 

3. L’écriture d’un dossier reprenant la vision de la profession infirmière pour la mise en 

œuvre de la loi relative à la qualité ;  

 

4. L’écriture d’un dossier sur le Plan d’attractivité de la profession infirmière proposé par 

l’UGIB. Le suivi des dossiers pour la reconnaissance de la profession infirmière comme 

métier pénible et Fonds Blouses Blanches ; 

 

5. La promotion des objectifs/priorités du Mémorandum ; 

 

6. Suivis des dossiers en cours ; Aides-soignants (recours et formation), IFIC, Réseaux 

hospitaliers, … 

 

 

  

http://www.benurseinbelgium.be/
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L’AUVB-UGIB-AKVB Structure 

L’assemblée Générale (AG) 

L’Assemblée Générale est composée de tous les membres de l’AUVB-UGIB-AKVB. Elle se réunit au 

moins une fois par an. En 2019, l’Assemblée Générale s’est réunie le jeudi 25 avril.  

 

Lors de cette réunion,  l’Association Francophone des Infirmiers Psychiatrique (AFIP) informe de son 

impossibilité à renouveler son adhésion suite à un nombre insuffisant de membres. Elle souhaite 

néanmoins se réaffilier à nouveau dès qu’un nombre suffisant de membres est atteint.  

Une nouvelle association « Les Tabliers Blancs » présente sa demande d’adhésion et est accepté 

comme membre. 

 

46 associations professionnelles infirmières composent l’Assemblée Générale : 

ABIHH, ABISIMER, ACN, AFISCEP.be, AFISO, AFIU, AIIB-VUKB, AISE, AISPN, APFISCO, ASTER, AFISTEB-

BEFOHN, BELSECT, BHS, BVNV-ABIN, BVPV-SBIP, BVRV, BVVS, COMPAS, ENDOFIC, FIIB, FNBV, FNIB, 

GIFD, KPVDB, Les Tabliers Blancs, MEDERI Brussels Hoofdstedelijk Geweest, MEDERI Vlaams Geweest, 

NVKVV, ORPADT, SIO, SIXI, SIZ Nursing, UROBEL, VBVK, VBZV, VLAS, VOGV, VVIZV, VVOV, VVRO, VVVS, 

WCS. 

 

L’AG s’est également réunie de manière Extraordinaire le 10 décembre 2019 suite à la demande 

d’adhésion de trois associations professionnelles ; Belgische Federatie HBO Verpleegkundigen 

(BFHBOV), Beroeps Vereniging Vlaamse Diabetes Verpleegkundigen (BVVDV), Wondzorg.net (Clinical 

Nursing Consulting) qui deviennent membres de l’AUVB-UGIB-AKVB. 

 

L’Assemblée Générale de l’AUVB-UGIB-AKVB se compose de 46 associations membres. 

 

 

 

Le Conseil d’Administration (CA) 

L’association est dirigée par un Conseil d’Administration choisi par l’assemblée générale : 50% des 

administrateurs représentent les organisations professionnelles générales et 50% représentent les 

membres effectifs associés. Les membres du Conseil d’Administration sont tous des infirmiers. 

 

Les administrateurs sont élus pour une durée de 4 ans. La dernière élection a eu lieu le 13 juin 2017. 

 

Le Conseil d’Administration dirige les affaires de l’association et la représente dans les actes judiciaires 

et extrajudiciaires. Il est compétent pour toutes les affaires, excepté celles que la loi réserve 

explicitement à l’Assemblée Générale. Il intervient en tant que demandeur et défenseur, dans toutes 

les instances judiciaires et statue sur l’emploi ou non de recours. 
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Le CA se réunit une fois par mois. Il est composé de 15 asbl membres de l’AUVB-UGIB-AKVB élu parmi 

l’Assemblée Générale. 

 

Le CA est composé (2017-2021) des associations suivantes : ACN, FNBV, FNIB, KPVDB, NVKVV, AFISCEP, 

AFIU, AISPN, BVPV-SBIP, FIIB, SIO, VBVK, MEDERI (avec VBZV en tant que membre suppléant), VVOV, 

VVVS. 

  

En 2019 les réunions du CA ont eu lieu : 8 janvier, 12 février, 12 mars, 14 mai, 11 juin, 10 septembre, 

8 octobre, 12 novembre et 10 décembre.  

 

Le Bureau exécutif 

Les membres du Bureau exécutif sont élus par le Conseil d’Administration pour une durée de 4 ans. 

Pour la période 2017-2021, il est composé d’un président, d’un vice-président, de deux secrétaires et 

d’un trésorier. Le Bureau est responsable devant le CA. Il prépare les réunions et en exécute les 

décisions. 

 

En 2019, la présidence est assurée par Paul Sonkes, la vice-présidence par Daniël Schuermans, le 

secrétariat par Hendrik Van Gansbeke et Yves Maule et la trésorerie par Hilde Driessens. 

Les présidents des chambres sont des invités permanents du Bureau Exécutif. Les présidents des 

chambres invités étaient Madame Alda Dalla Valle pour la Chambre Francophone (CF), et Kris 

Vaneerdewegh pour la Chambre Néerlandophone (CN). Suite aux élections des chambres qui ont eu 

lieu en mai/juin 2019, les présidents invités sont Monsieur Adrien Dufour pour la CF et Madame Hilde 

Driessens pour la CN. Madame Josiane Fagnoul reste pour la Chambre Germanophone.  

 

Le Bureau exécutif se réunit une fois par mois. En 2019 le Bureau exécutif s’est réuni le 2 janvier, le 5 

février, le 5 mars, le 16 avril, le 8 mai, le 4 juin, 3 septembre, le 8 octobre, le 5 novembre et le 3 

décembre. 

 

 

L’équipe de coordination  

L’Union Générale des Infirmiers de Belgique emploi deux infirmiers coordinateurs. Ils travaillent sous 

l’autorité déléguée du Bureau.  

 

Les coordinateurs ont un rôle de représentation, de réseautage et de dialogue avec les différentes 

parties prenantes. Ils participent aux négociations et constituent des dossiers.  

Ils participent activement aux différents organes d’avis, de conseils et de comités au niveau régional, 

fédéral et européen dans l’objectif de valoriser, faire reconnaitre et soutenir la profession infirmière. 

La communication, la consultation et la diffusion de l’information font partie de leurs priorités. 

 

De plus, les coordinateurs sont chargés de la gestion quotidienne de l’association et portent une 

attention particulière à la circulation de l’information et aux procédures d’avis. 
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En 2019, la coordination était assurée, à temps plein, par Deniz Avcioglu et Wouter Decat. 

 

Deniz Avcioglu est infirmière bachelière spécialisé en Santé Mentale. Elle a un Master en Santé 

publique, option Gestion des institutions de soins. Deniz est la coordinatrice francophone et gère, en 

plus des dossiers fédéraux, les dossiers et les questions relatives à la Région Wallonne et à la Chambre 

Francophone. 

 

Wouter Decat est titulaire d'un diplôme en sciences médicales et sociales et possède de nombreuses 

années d'expérience dans le domaine des soins de santé mentale.  Wouter est le coordinateur 

néerlandophone et gère, en plus des dossiers fédéraux, les questions régionales flamandes.  

 

En 2019, Carina Rosselaer et Frédéric Gevenois ont assumé durant quelques mois chacun la fonction 

de secrétaire via intérim. 

 

Les Bénévoles 

L’AUVB-UGIB-AKVB n’existerait pas sans les nombreux bénévoles des associations professionnelles qui 

la compose. À l’exception des deux coordinateurs, tous les membres des organisations membres 

collaborent de façon bénévole pour l’AUVB-UGIB-AKVB.  

 

C’est grâce à l’engagement, la présence, et le travail des nombreux bénévoles, qui ne ménagent ni leur 

temps ni leur énergie envers la profession infirmière, que le travail de l’AUVB-UGIB-AKVB est un succès.  

C’est grâce à leur générosité, leur passion et leurs expertises que l’AUVB-UGIB-AKVB évolue. 

 

C’est pourquoi nous souhaitons remercier sincèrement les nombreux bénévoles, pour leur 

dévouement, leur participation et représentation dans les différentes comités, commissions, groupes 

de travail, réunions et mandats, pour leurs suivis des dossiers, et enfin pour tous leurs efforts. 

Sans eux, réaliser nos missions serait impossible. Nous espérons pouvoir encore compter sur leur 

précieuse présence et continuer à collaborer avec eux pour les années à venir. 

 

L’AUVB-UGIB-AKVB c’est eux.  

Merci 

  

 

Les Chambres 

La structure de l’AUVB-UGIB-AKVB est fondée sur trois chambres linguistiques : 

 

• La Chambre francophone 

• La Chambre germanophone 

• La Chambre néerlandophone 
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Chaque chambre est composée des asbl membres de l’AUVB-UGIB-AKVB selon leur régime 

linguistique. Chaque chambre choisit parmi ses membres un président, un vice-président et un 

secrétaire qui compose le bureau exécutif de la chambre. 

 

Les chambres se réunissent de manière autonome. Elles suivent principalement les matières régionales 

et communautaires. Elles préparent aussi les dossiers fédéraux afin de favoriser le bon fonctionnement 

de l’AUVB-UGIB-AKVB.  

 

Chaque chambre transmet un rapport de ses activités et des dossiers établis au président qui le 

transmet au Conseil d’administration de l’AUVB-UGIB-AKVB et à toutes les chambres. 

 

 

Chambre Francophone 

La Chambre Francophone a été constitué le 16 juillet 2013. Elle rassemble toutes les associations 

francophones membre de l’UGIB. Les missions de la Chambre sont de suivre les matières régionales et 

communautaires. Elle prépare aussi les dossiers fédéraux afin de favoriser le bon fonctionnement de 

l’UGIB. 

 

En 2019, le bureau exécutif de la chambre été assuré jusqu’aux élections par la présidente Alda Dalla 

Valle, le vice-président Adrien Dufour et la secrétaire Martine Van Basselaere. Depuis les élections de 

mai 2019 la présidence est assuré par Adrien Dufour, la vice-présidence par Meidhi Dallaturca.  

Un nouveau Bureau de la Chambre Francophone est également constitué depuis le mois de septembre 

2019. Les nouveaux membres viennent soutenir le président et le vice-président dans leurs fonctions. 

Le Bureau est composé par un membre de l’association professionnelle généraliste acn (Delphine 

Haulotte) un membre de l’association professionnelle généraliste FNIB (Alda Dalla Valle) et 

l’association professionnelle spécialisée AISPN  (Patricia Menti). 

 

En 2019, les réunions de la Chambre Francophone ont eu lieu le 29 janvier, le 26 mars, le 21 mai et le 

24 septembre.  

 

 

 

Chambre Germanophone 

En 2019, le bureau exécutif de la chambre été assuré par la présidente Josiane Fagnoul, le vice-

président François Trufin, et la secrétaire Marei Schwall. Les élections de mai 2019 ont réélu le même 

Bureau exécutif. 

 

En 2019, les réunions de la Chambre Germanophone ont eu lieu le 18 février, le 25 mai et le 19 

novembre.  

 



 

Rapport annuel d’activité AUVB-UGIB-AKVB 2019                                                                                         24 
 

Chambre Néerlandophone  

Jusqu'en août 2019, le bureau exécutif de la chambre a été assuré par le président Kris Vaneerdewegh, 

la vice-présidente Hilde Driessens, le secrétaire Pascal Vanmeenen, Door Lauwaert et Lucien 

Speeckaert. In juni werd een nieuw bureau verkozen dat werd samengesteld door Hilde Driessens als 

voorzitter, Pascal Vanmeenen als ondervoorzitter en Christine Van Cante, Jo Tanghe, Karel Op de 

Beeck, Brecht Serraes en Mario Barremaecker. 

 

Les réunions du bureau exécutif de la chambre néerlandophone ont eu lieu le 23 janvier, 27 Février, 

27 mars, 24 avril,22 mai, 26 juin, 25 septembre, 23 octobre et le 27 novembre.  

 

 

Diverses réunions de concertation des parties prenantes ont eu lieu en 2019  

‐ rencontre avec le cabinet Vandeurzen 

‐ rencontre avec l'ambassadeur flamand des soins 

‐ rencontre avec des représentants de la chambre : Mme Yoleen Van Camp 

 

En 2019, il a eu également un certain nombre de groupes de travail/projets  : 

‐ concertation sur les spécialisations ; 

‐ proposition d'une alternative au plan d'attractivité pour les infirmiers ; 

‐ encadrer les cercles infirmiers dans le cadre du fonctionnement circulaire des disciplines 

indépendantes ; 

‐ les commissions d’agréments ;  

‐ Evidence-Based Practice ;  

‐ contrat-stage ; 

‐ … 

 

 

Site Web 

Le site propose des actualités, publications et informations concernant l’AUVB-UGIB-AKVB, ses 

membres et également des Conseils (CFAI, CTAI, etc) et autres organisations.    

 

En plus de nombreux liens vers tous nos ASBL membre, le site offre à nos membres la possibilité d’accès 

direct afin qu’ils publient sur le site web de l’AUVB-UGIB-AKVB les éléments de leurs choix tel que leurs 

newsletter, formations et congrès qu’ils proposent. Deux administrateurs des associations membres  

ont également accès à l’intranet. Il est possible d’y consulter les différents procès-verbaux, comptes 

rendus, annexes, etc. 

 

La gestion actuelle du site se fait par les deux coordinateurs. 

 

Nous sommes également présents sur Twitter @AUVBUGIBAKVB  

Le site est accessible via les liens suivants : www.auvb.be     www.ugib.be       www.akvb.be  

 

 

http://www.auvb.be/
http://www.ugib.be/
http://www.akvb.be/
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Fréquentation du site web : 
 

2016 2017 2018 2019 

Visites 358 483 1000 2005 

Pages vues 1452 1621 2608 3974 

Pages par visite 2.55 2,16 1,74 1.46 
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Nos membres 
En 2019 l’Union Générale des Infirmiers de Belgique rassemble 46 organisations professionnelles 

issues des trois communautés. Elle couvre ainsi tous les aspects de la formation et de l’exercice de la 

profession infirmière et représente plus de 32 000 professionnels actifs dans le pays.   

 

 
 

 



www.auvb.be 

www.ugib.be 

www.akvb.be 

 

 

 

 

02 709 20 70 

0471 86 11 27 

0471 86 11 56 

 

 

 

 

info@ugib.be 

wouter.decat@auvb.be 

deniz.avcioglu@ugib.be 

 

 

 

 

 

Bâtiment Regus 

Pegasuslaan 5 

1831-Diegem (Brussels Airport) 

 

 

 

 

Twitter 

by 

@AUVBUGIBAKVB 

http://www.auvb.be/
http://www.ugib.be/
http://www.akvb.be/
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